
Les pôles d’appui à la scolarité
Première phase de déploiement 

Année scolaire 2025-2026

-Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté de personnes handicapées 

-Loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 pour la refondation de l’école de la République 

-Article L. 111-1 du code de l'éducation modifié par la loi 2021- 1109 du 24 aout 2021  

-Circulaire du 3-07-2024 relative au déploiement des pôles d’appui à la scolarité préfigurateurs comportant le cahier des charges préfigurateur

-Circulaire du 4-09-2025 relative au déploiement des pôles d’appui à la scolarité, cahier des charges 2025 PAS.
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Les pôles d’appui à la scolarité sont :

- Une réponse d e  p r e m i e r  n i v e a u  donnée aux responsables légaux d’enfants présentant des besoins éducatifs particuliers, aux équipes enseignantes.

- Un appui de la scolarisation de tous les élèves à besoins éducatifs particuliers.

Présentation du P.A.S (Pôle d’Appui à la Scolarité)
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GDAS

Au niveau du 
département

Appui du pôle ressource 
SDEI 

Au niveau de la circonscription

Appui du pôle ressource de 
circonscription.

Au niveau de l’école

Actions de l’équipe éducative dans la classe et dans 
l’école. Intervention des membres du RASED.

1er degré EMAS 
EQUIPE MOBILE D’APPUI 

À LA SCOLARISATION

Pôle d’Appui à la Scolarité, PAS
Après expertise, réponses de premier niveau, pouvant éventuellement faire 

appel aux ressources au niveau de l’école, de la circonscription, du département, 
ou vers des partenaires extérieurs à l’école. 

Partenaires extérieurs : 
PCO, CAMSP, ESMS



2nd degré EMAS 
EQUIPE MOBILE D’APPUI 

À LA SCOLARISATION

Pôle d’Appui à la Scolarité, PAS
Après expertise, réponses de premier niveau, pouvant éventuellement faire 

appel aux ressources au niveau de l’école, de la circonscription, du département, 
ou vers des partenaires extérieurs à l’école. 

Partenaires extérieurs : 
PCO, ESMS

GDAS

Groupe départemental 

d’appui à la 

scolarisation

Au niveau du département

Appui du pôle ressource 

SDEI pour l’aide aux 

enseignants, aux équipes 

pédagogiques.

Au niveau de l’établissement

Actions de l’équipe éducative dans la classe 

et dans l’établissement. Appui sur les 

personnes ressources.



Equipe du P.A.S, organisation et pilotage

https://ressources-ecole-inclusive.org/le-pole-dappuis-a-la-scolarite-pas/

https://ressources-ecole-inclusive.org/le-pole-dappuis-a-la-scolarite-pas/
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 MDPH



envoi saisine par 
famille

envoi saisine par 
établissement 

scolaire, équipe 
enseignante, 

enseignant, IEN 
...

réception de la 
fiche de saisine 

par le

coordonnateur 
PAS

instruction du 
dossier, 

consultation 
du dossier LPI

Expertise et 
première 

évaluation 
des besoins 

par le 
binôme PAS

Si nécessaire : 
Appel aux 
ressources 
internes à 

l’Education 
Nationale

Personnes ressources EN :

IEN, chef établissement, 
pôle ressource circo, CPC, 

pôle ressource SDEI, GDAS, 
PE ressource, infirmière 2nd 
degré, AS 2nd degré, équipe 
pédagogique , ERS, psy EDA, 
psy EDO, enseignant FLE, …

Ou :PCO, CAMSP, ARS, ESMS 
... 

Si nécessaire : 
Appel à des 
ressources 
externes

(ex : EMAS…)

P.A.S.

Pôle d’Appui à la Scolarité
Le « process »
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Retour d’expérience des départements préfigurateurs (2024)



Merci de votre attention.


